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Malgré un déploiement de moyens et une mobilisation considérable dans le département, la petite Lyhanna demeure introuvable. Le parcours du suspect se précise
néanmoins, avec de récentes révélations faisant état de plusieurs plaintes liées à des accusations de viol sur mineur, dont une déposée à l’été 2025.

Le député du Gers a tenu à réagir à ces informations en interpellant le ministre de l’Intérieur mercredi 3 juin dernier, lors de la séance de questions au Gouvernement.
« Ces révélations, vous le comprendrez, suscitent incompréhension et colère de la part de nos concitoyens », a-t-il déclaré après avoir assuré de son soutien à la
famille et remercié toutes les personnes engagées dans les recherches.

S’il a souligné son souhait de ne pas nuire au secret de l’instruction, David Taupiac a toutefois demandé au ministre « des éléments factuels sur les faits révélés par la
presse ». Pour le député, ce n’est « rien de moins que la confiance de nos concitoyens dans nos institutions républicaines qui est en jeu. Toute la lumière doit être
faite sur cette affaire ».

Laurent Nunez, en concertation avec le garde des Sceaux, a annoncé avoir diligenté une enquête administrative afin de révéler d’éventuels dysfonctionnements. « Je
prends acte de la décision du ministre et je serai extrêmement vigilant quant aux conclusions qui en seront tirées. Néanmoins, cette affaire est révélatrice d’une
problématique structurelle dans notre pays liée à la prise en charge des plaintes pour violences sexuelles. J’ai cosigné une proposition de loi de ma collègue Céline
Thiébault-Martinez en décembre dernier sur le sujet. Il est fondamental que le Parlement puisse s’en saisir. L’urgence aujourd’hui, c’est de retrouver Lyhanna ;
demain, de faire en sorte qu’un tel drame ne puisse plus jamais survenir dans notre pays », a déclaré David Taupiac à l’issue de la séance.
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